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Une limitation des responsabilités professionnelles des coordinateurs de sécurité ?

Tous ceux qui exercent la fonction de coordinateur sécurité savent que l’accès à cette activité professionnelle est ouvert à un grand nombre de personnes selon des modalités spécifiques fixées dans l’AR du 25 janvier 2001.

Le statut « juridique » et « social » de ces coordinateurs de sécurité est très variable. Ainsi, certains sont employés dans une firme dans diverses activités économiques ou commerciales. D’autres sont eux-mêmes employeurs indépendants et travaillent en tant que personnes physiques ou dans le cadre d’une société. Ces indépendants sont inscrits au Registre du commerce à titre de personne physique ou à titre de dirigeant d’une société commerciale.

D’autres enfin, exercent la fonction de CSS en tant que titulaires d’une profession libérale règlementée. Il en est ainsi, par exemple, des architectes, des géomètres-experts, des agents immobiliers, etc.

A nouveau, ces professionnels sont des indépendants qui exercent sous le statut de personne physique, soit sous le statut d’une société civile ayant emprunté une forme commerciale.

Tous ces CSS sont légalement obligés d’assurer leur responsabilité civile professionnelle. Ils sont tous, à titre personnel, chargés de responsabilités assez lourdes. Cependant, un employé dispose d’un régime de responsabilités limitées du fait de leur dépendance à une autorité patronale responsable.

Depuis octobre 2006, les architectes peuvent exercer leur profession dans le cadre d’une société qui assume leur responsabilité personnelle. C’est la société qui est tenue d’être assurée et inscrite au tableau de l’Ordre des Architectes.

Le Conseil des Ministres du 10 octobre 2008 vient d’approuver une loi qui donne la possibilité aux professions économiques libérales et règlementées d’exercer leur activité en société (en tant que personne morale) et donc de limiter ainsi leur responsabilité personnelle. Le projet approuvé concerne les géomètres-experts et les agents immobiliers.

Pour pouvoir exercer sous forme de personne morale, les sociétés devront remplir les critères suivants:

1
Leur objet et leur activité devront rester limités à la prestation des services en questions.

2.
En cas de société anonyme, ses actions doivent toutes être nominales.

3.
La personne morale ne peut détenir de participations dans d’autres sociétés et/ou personnes morales que lorsque l’objet social et les activités de ces sociétés ne sont pas incompatibles avec l’exercice de la profession règlementée.

4.
Si en raison d’un décès d’une personne physique, la personne morale ne répond plus aux conditions requises pour exercer la profession règlementée, celle-ci dispose d’un délai de 6 mois pour se remettre en conformité avec ces conditions. Durant ce laps de temps, la personne morale peut continuer à exercer la profession règlementée.

Les avantages de ces nouvelles sociétés morales sont incontestables, notamment et surtout en matière de responsabilité personnelle, mais aussi lors du transfert de sa clientèle.

Certaines questions restent cependant ouvertes pour les titulaires d’une profession libérale ou règlementée lorsqu’ils exercent des activités qui ne ressortent pas des activités habituelles de cette profession. Ainsi, un architecte qui exerce aussi la fonction de CSS risque, le cas échéant, d’être jugé plus lourdement qu’un CSS n’exerçant pas la fonction de CSS en tant que profession libérales ou règlementée.

Il n’est pas rare que certains titulaires de professions libérales ou règlementées se constituent en deux sociétés distinctes: l’une en société morale disposant de la personnalité juridique et de la responsabilité professionnelle, l’autre en société de services (civile ou commerciale) en vue d’exercer certaines activités non incompatibles avec la profession libérale, mais chargées de responsabilités moins lourdes.

Ces considérations peuvent intéresser un certain nombre de coordinateurs de sécurité, titulaires d’une profession libérale d’architecte, de géomètre-expert ou d’agent immobilier.
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